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ACHAT DE FOURNITURES 

 

 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE 

 
(passé en application des articles L.2113-10 et R.2113-1, L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la commande publique) 

 

M A R C H É  P O N C T U E L   

n° 2025-8320-003 
  

 

CADRE DE MÉMOIRE TECHNIQUE 

 
Objet du marché 

 
Le présent marché a pour objet la fourniture et la livraison de barrières métalliques pour les Forêts Domaniales de 
Chandelais, Monnaie Pontéménard, Milly (49) et de Bercé (72) pour la fermeture de l’accès aux massifs forestiers et 
interdire l’accès lors des périodes de risques d’incendies.) 

 
Pouvoir adjudicateur  

 
Office National des Forêts, Direction Territoriale Centre-Ouest-Aquitaine/ Agence Territoriale Pays de La Loire, 
établissement public à caractère industriel et commercial, immatriculé sous le numéro unique d’identification SIRET 
662 043 116 030 20 dont le siège est 15 Bd Léon Bureau, 44 262 NANTES Cedex 02. 
 
Personne signataire du marché 

 
La personne signataire du marché est : Nicolas JANNAULT, Directeur de l’Agence Pays de la Loire de l’Office 
National des Forêts. 
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AVERTISSEMENT 

Les candidats devront établir leur mémoire technique en respectant strictement l'organisation du présent cadre 
technique (respect de l'ordre et du titrage des chapitres et articles). 

Ils pourront ajouter tous renseignements complémentaires qu'ils jugeraient utiles en fin de document. 

Ce document contractuel servira au jugement de l'offre.  

Le candidat est évalué sur 100 points dont la répartition est détaillée ci-après. 

 

 
 

1 VALEUR TECHNIQUE 100 POINTS 

1.1 DELAI DE LIVRAISON 10 

 

Le candidat donnera les dates de fabrication et de livraison sur les 2 sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 QUALITE DE FABRICATION 50 

 

Le candidat présentera les principes techniques pour la conception des barrières 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.3 MODLITES D’ENTRETIEN ET D’ERGONOMIE 20 

 

Le candidat détaillera les modalités d’entretien à apporter aux barrières et les 
principes de fermeture et d’ouverture des cadenas. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.4 PERFORMANCES EN MATIERE DE PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

20 

 

Ce critère sera apprécié au vu des dispositions en matière de protection de 
l’environnement que le candidat aura indiquées dans son mémoire technique 
dont la gestion des déchets, la provenance des matériaux, les types de traitement 
des métaux, les types de peinture  

 

 

 

 

 

 

 

 


